DROUINEAU – COSSET – BACLE
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24 Rue Arsène Orillard – BP 83

86003 POITIERS
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Référence Cabinet : 
AUSSAC VADALLE/EARL DE VADALLE 110493
Tribunal Administratif de POITIERS
Rôle n° : 1102709-0

MÉMOIRE EN DEFENSE No 2
POUR : 
La commune d’AUSSAC VADALLE, Mairie, à AUSSAC VADALLE (16560) représentée par son maire en exercice (Pièce n°1)

Ayant pour avocat la SCP DROUINEAU - COSSET - BACLE, Avocat au Barreau de POITIERS, demeurant 24, rue Arsène Orillard - BP 83 - 86003 POITIERS CEDEX

CONTRE :

Madame Renée BIGOT,

Madame Odette BIGOT, épouse TAUPENOT

Madame Paulette BIGOT, épouse BESNARD

Monsieur Jack BIGOT

L’EARL DE VADALLE, prise en la personne de son représentant légal

Ayant pour avocat Maître Martine MAYAUD, membre de la SCP MAYAUD & ANTOINE, Avocat au Barreau de la Charente

PLAISE AU TRIBUNAL
Par un mémoire en réplique enregistré le 17 juillet 2012, les requérants plaident au rejet des conclusions en défense de la commune d’AUSSAC VADALLE.

Ils entendent, également saisir le tribunal de nouvelles demandes visant à obtenir l’annulation de l’arrêté du 24 juillet 2009 et des délibérations du 21 juillet 2009 et du 16 février 2010.

Ce mémoire ne peut rester sans réponse et appelle, de la part de la commune, les observations suivantes.

1. Concernant la contestation de l’arrêté du 24 juillet 2009 et de la délibération du 16 février 2010
L’article R 412-1 du code de justice administrative dispose :

« La requête doit, à peine d'irrecevabilité, être accompagnée, sauf impossibilité justifiée, de la décision attaquée ou, dans le cas mentionné à l'article R. 421-2, de la pièce justifiant de la date de dépôt de la réclamation.

Cette décision ou cette pièce doit être accompagnée de copies dans les conditions fixées à l'article R. 411-3. »

Il a été jugé qu’une requête ne produisant pas la décision attaquée est irrecevable.

CE, 11 février 1966, Denis, no 62284

En l’espèce, dans son mémoire en réplique, les requérants ont saisi le tribunal administratif d’une nouvelle demande, tendant à obtenir l’annulation de l’arrêté du 24 juillet 2009 et de la délibération du 16 février 2010
Or, il est incontestable qu’ils ne produisent pas, à l’appui de leur demande, la copie de ces documents.

Leur demande sera donc déclarée irrecevable par le tribunal administratif de POITIERS.

2. Concernant la délibération du 21 juillet 2009

L’article R 421-1, alinéa 1er, du code de justice administrative dispose :

« […] La juridiction ne peut être saisie que par voie de recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée. »

Il est régulièrement jugé que l’introduction tardive d’une requête la rend irrecevable.
CAA Lyon, 24 septembre 2013, Mme A., no 12LY02874

En l’espèce, la délibération du 21 juillet 2009 a été affichée à la mairie d’AUSSAC VADALLE, à l’issue de la délibération.

Cette délibération mentionne très clairement que le délai de recours contentieux de deux mois commence à courrir à compter de son affichage.
Ce délai est donc parfaitement opposable aux administrés.

Par le truchement de leur mémoire en réplique, les requérants entendent saisir le tribunal administratif d’une demande tendant à obtenir l’annulation de la délibération du 21 juillet 2009.

Le tribunal a été saisi de cette demande le 17 juillet 2012, soit après le délai de deux mois.

Cette demande est donc irrecevable et sera rejetée par le tribunal de céans.

3. Sur la demande indemnitaire au titre de la voie de fait
L’article R 421-1 du code de justice administrative dispose :

« […] La juridiction ne peut être saisie que par voie de recours formé contre une décision ».
Il a été jugé que des conclusions indemnitaires qui n’ont pas été précédées d’une demande préalable à l’administration sont irrecevables.

CE, 8 janvier 1997, société des grands magasins de l’ouest, no 171807

En l’espèce, les requérants demandent la condamnation de la commune à leur verser la somme de 5 000 €.
Ils ne démontrent cependant pas avoir adressé une demande préalable à la commune à cet égard.

La demande dont est saisi le juge administratif sera donc rejetée.

4. Sur la question de la procédure de l’acquisition du bien sans maître.
Les requérants continuent de soutenir que la commune n’aurait pas respecté la procédure inscrite à l’article L 1123-3 du code général de la propriété des personnes publiques.

S’il est vrai que l’arrêté du 16 février 2010 fait mention de l’article L 1123-3 du code précité, il s’agit d’une erreur de plume.
Cet arrêté a été pris sur le fondement des articles L 1123-1, alinéa 1er et L 1123-2 du code général de la propriété des personnes publiques.

A cet égard, la délibération du conseil municipal de la commune du 21 juillet 2009 indique très clairement se fonder sur ces articles et sur l’article 713 du code civil pour procéder à l’acquisition d’un bien sans maître.

Cette même délibération fait mention de la parcelle litigieuse E 1024.

Ainsi, contrairement aux allégations adverses, la délibération du 21 juillet 2009 a bien trait à l’acquisition de cette parcelle sans maître.

Il est tout à fait juste que l’arrêté du 16 février 2010 ne fait pas mention, dans ses visas, de la délibération du 21 juillet 2009.

Toutefois, l’absence de visas n’entraîne pas la nullité de la décision a-t-il été jugé.

CE, 26 mai 1965, Kutschera : Rec. CE 1965, p. 295

Par suite, la commune a procédé à l’acquisition d’un bien sans maître sur le fondement des articles L 1123-1, L 1123-2 du code général de la propriété des personnes publiques et 713 du code civil, et non sur le fondement de l’article L 1123-3 du code général de la propriété des personnes publiques, dont la mention a été indiqué par erreur sur l’arrêté du 16 février 2010.

Au surplus et enfin, les requérants indiquent que la succession aurait été acceptée tacitement.
A l’appui de ce moyen, ils soutiennent que l’EARL DE VADALLE continue d’exploiter la parcelle et qu’une SARL totalement inconnue s’acquitterait des impôts fonciers.
Il est incontestable que ces éléments ne démontrent pas que les requérants aient accepté la succession.

Ils leur appartiennent d’apporter la preuve qu’ils ont réalisé un acte caractérisant leur intention univoque d’accepter la succession, en application de l’article 782 du code civil.
Civ 1ère, 7 juin 198, no 86-10399
Les requérants étant défaillant à cet égard, la commune a légalement procéder à l’acquisition de la parcelle E 1024, devenue sans maître.

Par voie de conséquence, la requête sera rejetée.

PAR CES MOTIFS

La commune d’AUSSAC VADALLE demande au tribunal administratif de POTIERS de :

· Rejeter l’ensemble des demandes et moyens des requérants

· Condamner solidairement l’ensemble des requérants au paiement de la somme de 2 000 € au titre de l’article L 761-1 du code de justice administrative

SOUS TOUTES RESERVES

DONT ACTE

Fait à Poitiers,

Le 1er octobre 2013

Mehdi HAMDI
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